
MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ET
FORFAITAIRES
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M

Le représentant du pouvoir adjudicateur (RPA)
Madame la préfète de Vaucluse 

Objet du marché

PLAN DE PREVENTION DU RISQUE D'INCENDIE DE FORÊT (PPRIF) 

Révision du PPRIF des communes de MENERBES et PUGET

Le présent bordereau des prix comporte 4 pages.



N° du prix Intitulé Forfait

1 Synthèse des connaissances existantes, réunion préalable au commencement de l'étude:
Ce prix comprend :
- la prise de connaissance des documents existants ;
- 1 réunion avec le maître d'ouvrage (MO).

forfait

2 Détermination des aléas
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, article 1.1 du CCTP
Ce prix comprend :
- les travaux de terrain, de recueil des données,de modélisation et de cartographie ;
- 2 réunions avec le COTECH, 1 réunion avec le MO.

forfait

3 Détermination des enjeux et des moyens de protection :
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, articles  2.1, 2.2 et 2.3 
Ce prix comprend :
- les travaux de terrain, de recueil des données et de cartographie ;
- 1 réunion avec le COTECH, 1 réunion avec le COPIL (présention de l'ensemble des études 
techniques), 1 réunion avec le MO.

forfait

4 Détermination du zonage:
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, articles 1.2 et 1.3 
Ce prix comprend :
- les travaux de cartographie ;
- 2 réunions avec le COTECH, 1 réunion avec le COPIL, 1 réunion avec les POA.

forfait

5 Production des éléments nécessaires à l'établissement de l'examen au cas par cas auprès de la 
MRAe par le maître d'ouvrage.
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 3, article 3.6

forfait
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N° du prix Intitulé
Forfait

6 Etablissement du dossier préalable à la concertation
Ce prix comprend :
- la reprise du dossier pour intégration des observations de la MRAe ;
- 1 réunion avec le COPIL.

forfait

7 Concertation Publique
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 3, article 3.4
Ce prix comprend :
- 1 réunion publique par commune ;
- 2 réunions d'accueil du public par commune ;
- le recueil et le traitement des observations.

forfait

8 Etablissement du rapport d'études final :
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, articles 3.1
Ce prix comprend :
- la rédaction du rapport ;
- la production des cartes techniques qui y sont annexées : cartes des aléas, des enjeux et des 
moyens de protection.

forfait

9 Etablissement du dossier PPRIF final :
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, articles 2.3, 3.1 et 3.3
Le dossier sera composé :
- du rapport technique et des cartes annexées ; 
- de la carte de zonage. 

forfait

10 Etablissement du dossier SIG :
Ce prix correspond aux prestations définies dans le titre 2, article 3.3

forfait
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N° du prix Intitulé Unité

11 Réunion supplémentaire avec le comité technique de suivi:
Ce prix comprend l'animation de la réunion, l'élaboration d'un diaporama de présentation,la 
rédaction et l'envoi du compte-rendu à tous les participants ainsi que la fourniture de tout le 
matériel nécessaire au bon fonctionnement de la réunion.
La DDT 84 assurera les convocations des membres participants aux réunions. 

unité

12 Réunion supplémentaire avec le comité de pilotage:
Ce prix comprend l'animation de la réunion, l'élaboration d'un diaporama de présentation ,la 
rédaction et l'envoi du compte-rendu à tous les participants ainsi que la fourniture de tout le 
matériel nécessaire au bon fonctionnement de la réunion.
La DDT 84 assurera les convocations des membres participants aux réunions. 

unité

13 Réunions suplémentaires avec les personnes et organismes associés:
Ce prix comprend également l'animation de la réunion, l'élaboration d'un diaporama de 
présentation, la rédaction et l'envoi du compte-rendu à tous les participants ainsi que la 
fourniture de tout le matériel nécessaire au bon fonctionnement de la réunion.
La DDT 84 assurera les convocations des membres participants aux réunions. 

unité

14 Réunion supplémentaire dans chaque commune:
Ce prix comprend également l'animation de la réunion, l'élaboration d'un diaporama de 
présentation, la rédaction et l'envoi du compte-rendu à tous les participants ainsi que la 
fourniture de tout le matériel nécessaire au bon fonctionnement de la réunion.
La DDT 84 assurera les convocations des membres participants aux réunions. 

unité

15 Réunion supplémentaire de concertation:
Ce prix comprend également l'animation de la réunion, l'élaboration d'un diaporama de 
présentation, la rédaction et l'envoi du compte-rendu à tous les participants ainsi que la 
fourniture de tout le matériel nécessaire au bon fonctionnement de la réunion.
La DDT 84 assurera les convocations des membres participants aux réunions. 

unité
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